




La Taxe d'Aménagement (TA)

La Taxe  d’aménagement  répond  à  l’objectif  de  simplification  du  financement  des  équipements 
publics engendrés par l’urbanisation.

Depuis le 1er mars 2012, elle a remplacé la Taxe locale d’équipement (TLE), la Taxe départementale 
pour  les  espaces  naturels  et  sensibles  (TDENS),  la  Taxe  départementale  pour  le  financement  des 
conseils  d’architecture,  d’urbanisme  et  de  l’environnement  (TDCAUE)  et  le  programme 
d’aménagement d’ensemble (PAE).

1- Instauration

La Taxe d'aménagement (TA) est de droit à 1% pour toutes les communes qui disposent d'un POS ou 
d'un PLU, même sans délibération. Elle est facultative, sur délibération du Conseil Municipal pour les  
autres communes.

L'instauration de la TA est généralement de la compétence de chaque commune.  La délibération qui 
instaure la TA ne peut être abrogée avant un délai de 3 ans.  Toutefois,  un établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) peut l'instaurer s'il respecte les deux conditions suivantes :

– L'EPCI doit être compétent pour élaborer un PLU ;
– Une  majorité  de  2/3  des  communes  membres  s'est  prononcée  par  délibération  pour 

transférer la compétence d'instauration des taxes d'urbanisme à l'EPCI.

La délibération qui instaure la TA devient exécutoire le 1er jour du 2ème mois qui suit la transmission aux 
services de l’État et s'applique par année civile. Pour une application au 1 er janvier 2013, la délibération 
doit donc être transmise avant le 30 novembre 2012.
Il  en  sera  de  même  les  années  suivantes  pour  éventuellement  modifier  le  taux  :  la  modification 
interviendra le 1er janvier qui suivra la délibération transmise au moins 1 mois avant cette échéance. Si la 
délibération est reçue courant décembre d'une année N, la modification n'interviendra qu'au 1 er janvier 
de l'année N+2.
Sans modification, la délibération initiale sera reconduite automatiquement, chaque année.

➢ Votre commune dispose d'un PLU approuvé cette année :
Si vous ne prenez aucune délibération avant le 30 novembre, la TA sera automatiquement applicable sur 
tout le territoire de votre commune au taux de 1% dès le 1er janvier 2013.

Si vous ne souhaitez pas instaurer la TA sur votre commune, vous devrez prendre une délibération 
expresse le mentionnant. Cette renonciation sera applicable pendant 3 ans.

Si vous souhaitez adopter un taux supérieur à 1% ou si vous souhaitez moduler le taux en fonction des  
secteurs,  vous devrez prendre une délibération pour instaurer la  TA et  en fixer le  ou les  taux.  La  
reconduction du taux est tacite d'année en année.

➢ Votre commune ne dispose ni d'un POS, ni d'un PLU (carte communale ou RNU) :
Si vous ne prenez aucune délibération avant le 30 novembre, la TA ne sera pas instaurée sur votre 
commune.

➢ Part départementale instaurée par le Conseil Général
Le  Conseil  Général  de  l'Allier  a  décidé  l'instauration  de  la  part  départementale  de  la  Taxe 
d'aménagement au taux de 1,24%. Sauf  modification avant le 30 novembre, ce taux sera reconduit pour 
l'année 2013.
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2- Calcul de la taxe d'aménagement

Le calcul de la TA est le produit de l'assiette, de la valeur et du taux.

• Assiette
La TA repose sur la surface taxable : l'assiette est constituée de la somme des surfaces de plancher  
closes et couvertes au nu intérieur des murs dont la hauteur sous plafond est supérieure à 1,80 mètres.

Outre les  constructions  habituelles  (maisons  d'habitation,  commerces,  annexes...),  cette  taxe touche 
désormais le garage des habitations, les emplacements de campings, les habitations légères de loisirs, les 
piscines  non  couvertes,  les  panneaux  photovoltaïques  au  sol,  les  éoliennes  et  les  places  de 
stationnement extérieur.

✗ Exonérations
Il existe des mécanismes d'exonération de plein droit et facultatif.

1- Exonérations de plein droit :
– Constructions destinées à un service public ou d'utilité publique
– Constructions financées par un PLA d'Intégration
– Certains locaux des exploitations agricoles et équestres
– Constructions  dans  les  zones  d'aménagement  concerté  (ZAC)  et  dans  les  projets  urbain 

partenarial (PUP)
– Aménagements prescrits par un PPR
– Reconstruction à  l'identique d'un  bâtiment  détruit  ou  démoli  (depuis  moins  de  10 ans)  ou 

sinistré
– Constructions dont surface < 5 m²

Si  le  projet  entre  dans  l'un  de  ces  cas,  il  sera  automatiquement  exonéré  du  paiement  de  la  part  
communale de la TA, sans formalité particulière de la part de la commune.

2- Exonérations facultatives (totalement ou partiellement par délibération) :
– Constructions bénéficiant d'un prêt aidé de l’État : exonération possible jusqu'à 100%
– 50 % de la surface excédant 100 m² pour les constructions à usage de résidence principale 

financé à l'aide du PTZ+ (prêt à taux 0% renforcé) : exonération possible jusqu'à 50%
– Les locaux à usage industriel : exonération possible jusqu 'à 100%
– Les commerces de détail dont surface de vente < 400 m² : exonération possible jusqu'à 100%
– Les immeubles classés ou inscrits : exonération possible jusqu'à 100%

Si un projet entre dans l'un de ces cas, il ne pourra bénéficier d'une éventuelle exonération que si le  
conseil municipal a délibéré au préalable (avant le 30 novembre de l'année précédente).

• Valeur
La valeur est déterminée au niveau national. Elle est révisée au 1er janvier de chaque année sur la base de 
l'indice de coût de la construction. Elle est fixée à 693 € par m² pour l'année 2012 et sera actualisée dès  
le 1er janvier 2013.

Il existe un mécanisme d'abattement automatique de la valeur de 50% (soit 346 € pour 2012) pour les 
opérations suivantes :

– Logement social (hors PLA-Intégration, exonéré automatiquement)
– Les 100 premiers m² des locaux d'habitation
– Locaux à usage industriel ou artisanal, entrepôts
– Les parcs de stationnements couverts
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• Taux
La part communale (ou intercommunale) de la TA peut varier de 1 à 5%.

La TA permet de  différencier  le  taux selon le  secteur de  la  commune,  en fonction des coûts  des 
équipements publics à réaliser. Dans certains secteurs qui méritent des équipements particuliers, son 
taux peut être porté jusqu’à 20%. Dans ce cas, elle remplace l’ensemble du régime des participations qui  
seront  définitivement  supprimées  au  1er janvier  2015,  en particulier  la  participation  pour  voirie  et 
réseaux (PVR).

3- Estimation du montant

Afin de permettre aux communes d'estimer le montant des recettes de la TA pour prévoir leur budget,  
les services de l’État (DDT) ont l'obligation de transmettre à chaque commune, avant le 1er mars de 
chaque année, l'estimation des recettes prévues pour l'année en cours.

DDT03/SAUDT/PAADS/NF octobre 2012 Page 3/3










